
 

 

 

AVIS AUX NOUVEAUX BACHELIERS 

 

Les nouveaux bacheliers de l’année 2019 ayant déposés des demandes de 

changement de filière et qui ont reçu des avis favorables sont informés que le 

centre d’inscription assurera une permanence pour l’accueil durant les journées 

du 13 et 14 Septembre 2019 de 9H à 15H 

 

N. B : Se munir des pièces justificatives  

 

 

      Le vice-recteur chargé de la pédagogie 


